
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUCIEN 
5250, 7E RANG 

SAINT-LUCIEN (QUÉBEC) 
J0C 1N0 

 
 

ÉLECTION MUNICIPALE 2025 

Offre d’emploi temporaire 
 
 
Nom du poste : 
SCRUTATRICE, SCRUTATEUR 
(PERSONNEL POUR LES JOURS DE VOTE) 
 
La scrutatrice ou le scrutateur et la ou le secrétaire du bureau de vote forment une équipe à chaque 
bureau de vote. Ensemble, ils sont responsables de la tenue du vote au bureau qui leur est assigné. 
 
Responsabilités: 

• Veiller à l’aménagement du bureau de vote 

• Assurer le bon déroulement du vote au fil de la journée 

• Faciliter l’exercice du droit de vote de l’ensemble des électrices et des électeurs 

• Assurer le secret du vote 

• Accueillir les électeurs, vérifier leur identité et les renseigner sur la manière de voter 

• Diriger les électeurs qui n’ont pas de pièce d’identité valide vers la table de vérification de 
l’identité de l’électeur 

• Remettre à l’électeur son ou ses bulletins de vote et le crayon avec lequel il doit marquer son 
vote 

• Recevoir les représentantes et les représentants nommés par procuration à son bureau, le cas 
échéant, et conserver leurs procurations 

• Procéder au dépouillement du vote, après la fermeture du scrutin 

• Remettre tout le matériel électoral et les résultats du vote à la présidente ou au président 
d’élection ou à la personne qu’il a désignée 

• Superviser le travail de la ou du secrétaire du bureau de vote 

• Réagir adéquatement à toute situation pouvant se produire à son bureau de vote au cours de la 
journée 

•  
 

Profil recherché : 

• Attitude respectueuse 

• Bienveillance et patience 

• Jugement sûr 
 

• Rigueur 

• Souci du détail

Conditions salariales : 
19,69$ de l’heure conformément à la résolution 2025-06-132 
 

Merci d’envoyer votre curriculum vitae à la personne responsable :  
Nadia Talbot, direction@saint-lucien.ca 
Téléphone : (819) 390-4679 
 
Date d’entrée en fonction :  
À partir du 23 octobre 2025 

Date limite du concours :  
30 septembre 2025 

 


